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Fermeture mairie 
La mairie sera fermée : 

Vendredi 1er juillet à 16h et vendredi 15 juillet 

                      Transport scolaire 
Les inscriptions au transport scolaire doivent être créées ou renouvelées de préférence avant 

le 15 juillet 2022 sur le site Internet de la Région : 

 www.bourgognefranchecomte.fr/accueil-transport 

 

Sécheresse / Seuil d’alerte 
L’arrêté Préfectoral DDT/SEE/2022/0027, consultable 

en mairie ou sur le site Internet de la Préfecture 
(www.yonne.gouv.fr/secheresse) place la commune en 

Alerte sécheresse (voir au verso) 

Points d’eau 
communaux 

Rappel 
Les points d’eau 

communaux (cimetière, 
mairie, aire de camping-

car) et bouches à incendie 
sont exclusivement 

réservés à leurs usages 
respectifs. 

Il est de ce fait interdit de 
les utiliser pour l’arrosage 

des jardins privés. 



 

 

 


